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TABLEAU  COMPARATIF 
 

___ 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte de la proposition de loi 
___ 

Texte adopté par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 
___ 

 

Proposition de loi tendant à faciliter 

la recomposition de la carte 

intercommunale 

Proposition de loi tendant à faciliter 

la mise en place et le fonctionnement 

des intercommunalités 

Amdt COM-13 

 

Article 1
er

 Article 1
er

 

Code général des collectivités 

territoriales 

  

 

Art. L. 5211-6-1. I. – Le nombre 

et la répartition des sièges de conseiller 

communautaire sont établis :  

1° Soit selon les modalités 

prévues aux II à VI du présent article ;  

 

Le 2° du I de l’article 

L. 5211-6-1 du code général des 

collectivités territoriales est complété 

par un f ainsi rédigé: 

 

Le 2° du I de l’article 

L. 5211-6-1 du code général des 

collectivités territoriales est complété 

par un alinéa ainsi rédigé : 

 

2° Soit, dans les communautés 

de communes et dans les communautés 

d'agglomération, par accord des deux 

tiers au moins des conseils municipaux 

des communes membres représentant 

plus de la moitié de la population de 

celles-ci ou de la moitié au moins des 

conseils municipaux des communes 

membres représentant plus des deux 

tiers de la population de celles-ci. Cette 

majorité doit comprendre le conseil 

municipal de la commune dont la 

population est la plus nombreuse, 

lorsque celle-ci est supérieure au quart 

de la population des communes 

membres.  

 

 

 

  

 

La répartition des sièges 

effectuée par l'accord prévu au 

présent 2° respecte les modalités 

suivantes :  

  

a) Le nombre total de sièges 

répartis entre les communes ne peut 

excéder de plus de 25 % celui qui serait 

attribué en application des III et IV du 

présent article ;  

  

b) Les sièges sont répartis en 

fonction de la population municipale de 

chaque commune, authentifiée par le 

plus récent décret publié en application 

de l'article 156 de la loi n° 2002-276 du 

27 février 2002 relative à la démocratie 

de proximité ;  

  

c) Chaque commune dispose   
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d'au moins un siège ;  

d) Aucune commune ne peut 

disposer de plus de la moitié des sièges 

;  

  

e) Sans préjudice des c et d, la 

part de sièges attribuée à chaque 

commune ne peut s'écarter de plus de 

20 % de la proportion de sa population 

dans la population globale des 

communes membres, sauf : 

  

- lorsque la répartition effectuée 

en application des III et IV du présent 

article conduirait à ce que la part de 

sièges attribuée à une commune s'écarte 

de plus de 20 % de la proportion de sa 

population dans la population globale 

et que la répartition effectuée par 

l'accord maintient ou réduit cet écart ; 

  

- lorsque deux sièges seraient 

attribués à une commune pour laquelle 

la répartition effectuée en application 

du 1° du IV conduirait à l'attribution 

d'un seul siège.  

  

 « f) Lorsqu’aucune répartition 

des sièges ne permet de faire 

application des modalités prévues du a 

au e du présent 2°, le nombre de sièges 

à répartir en application du III du 

présent article est majoré du nombre de 

sièges nécessaire et suffisant pour 

rendre possible une répartition des 

sièges par accord respectant les 

modalités définies aux mêmes a à e. » 

 

« Par dérogation au a et pour 

permettre l’application du présent 2°, 

le nombre total de sièges répartis entre 

les communes est, le cas échéant, 

augmenté sans pouvoir excéder de plus 

de 45 % celui qui serait attribué en 

application des III et IV du présent 

article et dans la limite de dix sièges 

supplémentaires par rapport à l’effectif 

résultant du a. » 

Amdt COM-7 rect. 

 

II. – […]   

 

Article 2 

 

Article 2 

(Non modifié) 

Art. L. 5214-8. – Les articles 

L. 2123-2, L. 2123-3, L. 2123-5, 

L. 2123-7 à L. 2123-16, L. 2123-18-2 

et L. 2123-18-4, ainsi que le II de 

l’article L. 2123-24-1 sont applicables 

aux membres du conseil de la 

communauté de communes. 

 

Au premier alinéa de l’article 

L. 5214-8 du code général des 

collectivités territoriales, après les 

mots : « ainsi que le II », sont insérés 

les mots : « et le III ». 

 

 

 

Pour l’application de l’article 

L. 2123-11-2, le montant mensuel de 

l’allocation est au plus égal à 80 % ou, 

à compter du septième mois suivant le 

début du versement de l’allocation, à 

40 % de la différence entre le montant 

de l’indemnité brute mensuelle que 

l’intéressé percevait pour l’exercice de 

ses fonctions, dans la limite des taux 

maximaux prévus par l’article 
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L. 5211-12, et l’ensemble des 

ressources qu’il perçoit à l’issue du 

mandat. 

 

Cette allocation n’est pas 

cumulable avec celle versée aux élus 

municipaux en application de l’article 

L. 2123-11-2 ni avec celles versées en 

application des articles L. 3123-9-2 et 

L. 4135-9-2. 

 

  

  

 

 

Article 3 

 (nouveau) 

LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 

portant nouvelle organisation 

territoriale de la République 

  

 

Art. 35. – I. – […] 

 

  

III. – Dès la publication du 

schéma départemental de coopération 

intercommunale prévu au II de l’article 

33 de la présente loi et jusqu’au 

15 juin 2016, le représentant de l’Etat 

dans le département définit par arrêté, 

pour la mise en œuvre du schéma, la 

fusion d’établissements publics de 

coopération intercommunale dont l’un 

au moins est à fiscalité propre. 

 

 Le III de l’article 35 de la loi 

n° 2015-991 du 7 août 2015 portant 

nouvelle organisation territoriale de la 

République est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

Le représentant de l’Etat dans le 

département peut également proposer 

un périmètre de fusion ne figurant pas 

dans le schéma, dans les mêmes 

conditions et sous réserve de respecter 

les objectifs mentionnés aux I et II de 

l’article L. 5210-1-1 du code général 

des collectivités territoriales et de 

prendre en compte les orientations 

définies au III du même article 

L. 5210-1-1, après avis de la 

commission départementale de la 

coopération intercommunale. La 

commission départementale dispose 

d’un délai d’un mois à compter de sa 

saisine pour se prononcer. A défaut de 

délibération dans ce délai, l’avis est 

réputé favorable. Le projet de périmètre 

intègre les propositions de modification 

du périmètre adoptées par la 

commission départementale dans les 

conditions de majorité prévues au 

quatrième alinéa du IV dudit article 

L. 5210-1-1. 

 

  

L’arrêté portant projet de fusion 

dresse la liste des établissements 
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publics de coopération intercommunale 

appelés à fusionner, ainsi que des 

communes, appartenant ou non à un 

autre établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité 

propre, incluses dans le périmètre du 

nouvel établissement public. 

 

Cet arrêté est notifié par le 

représentant de l’Etat dans le 

département aux présidents des 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre 

intéressés afin de recueillir l’avis de 

l’organe délibérant et, 

concomitamment, au maire de chaque 

commune incluse dans le projet de 

périmètre afin de recueillir l’accord de 

chaque conseil municipal. A compter 

de la notification de l’arrêté de projet 

de périmètre, les organes délibérants 

des établissements publics de 

coopération intercommunale et les 

conseils municipaux disposent d’un 

délai de soixante-quinze jours pour se 

prononcer. A défaut de délibération 

dans ce délai, l’avis est réputé 

favorable. 

 

  

La fusion est prononcée par 

arrêté du ou des représentants de l’Etat 

dans le ou les départements concernés 

après accord des conseils municipaux 

des communes incluses dans le projet 

de périmètre. L’accord des communes 

doit être exprimé par la moitié au 

moins des conseils municipaux des 

communes intéressées, représentant la 

moitié au moins de la population totale 

de celles-ci, y compris le conseil 

municipal de la commune dont la 

population est la plus nombreuse si 

cette dernière représente au moins le 

tiers de la population totale. 

 

  

A défaut d’accord des 

communes et sous réserve de 

l’achèvement des procédures de 

consultation, le ou les représentants de 

l’Etat dans le ou les départements 

concernés peuvent fusionner des 

établissements publics de coopération 

intercommunale, par décision motivée, 

après avis favorable de la commission 

départementale de la coopération 

intercommunale lorsqu’il s’agit d’un 

projet ne figurant pas au schéma, ou 

avis simple lorsqu’il s’agit d’un projet 

figurant au schéma. Avant de rendre 

son avis, la commission départementale 

entend, de sa propre initiative ou à leur 
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demande, les maires des communes 

intéressées et les présidents des 

établissements publics de coopération 

intercommunale à même d’éclairer ses 

délibérations. La commission 

départementale dispose d’un délai d’un 

mois à compter de sa saisine pour se 

prononcer. A défaut de délibération 

dans ce délai, l’avis est réputé 

favorable. L’arrêté de fusion intègre les 

propositions de modification du 

périmètre adoptées par la commission 

départementale dans les conditions de 

majorité prévues au quatrième alinéa 

du IV de l’article L. 5210-1-1 du code 

général des collectivités territoriales. 

 

La fusion est prononcée par 

arrêté du ou des représentants de l’Etat 

dans le ou les départements intéressés, 

avant le 31 décembre 2016. 

 

  

L’arrêté de fusion emporte, le 

cas échéant, retrait des communes des 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre dont 

elles sont membres et qui ne sont pas 

intégralement inclus dans le périmètre. 

 

  

L’arrêté de fusion fixe 

également le nom, le siège et les 

compétences du nouvel établissement 

public. 

 

  

Les III et V de l’article 

L. 5211-41-3 du même code sont 

applicables. Par dérogation au 

troisième alinéa du même III, le délai 

de trois mois est porté à un an pour les 

compétences optionnelles prévues au II 

de l’article L. 5214-16 du même code 

pour les communautés de communes et 

au II de l’article L. 5216-5 dudit code 

pour les communautés 

d’agglomération. 

 

  

 

  « Par dérogation aux articles 

L. 1612-3 et L. 1612-20 du code 

général des collectivités territoriales, 

l’organe délibérant de l’établissement 

public issu de la fusion adopte le 

budget pour l’année 2017 au plus tard 

le 30 avril 2017. » 

Amdt COM-8 

[…]   

Code général des collectivités 

territoriales 

 

Article 4 

 (nouveau) 
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Art. L. 5211-6. – Les 

métropoles, communautés urbaines, 

communautés d’agglomération et 

communautés de communes sont 

administrées par un organe délibérant 

composé de délégués des communes 

membres élus dans le cadre de 

l’élection municipale au suffrage 

universel direct pour toutes les 

communes dont le conseil municipal 

est élu au scrutin de liste, dans les 

conditions fixées par la loi. Les autres 

établissements publics de coopération 

intercommunale sont administrés par 

un organe délibérant composé de 

conseillers communautaires élus dans 

les conditions prévues au titre V du 

livre I
er

 du code électoral. 

 

Après le renouvellement 

général des conseils municipaux, 

l’organe délibérant se réunit au plus 

tard le vendredi de la quatrième 

semaine qui suit l’élection des maires. 

 

  

Lors de la première réunion de 

l’organe délibérant, immédiatement 

après l’élection du président, des vice-

présidents et des autres membres du 

bureau, le président donne lecture de la 

charte de l’élu local prévue à l’article 

L. 1111-1-1. Le président remet aux 

conseillers communautaires une copie 

de la charte de l’élu local et des 

dispositions de la sous-section 1 de la 

section 2 du chapitre IV du présent titre 

dans les communautés de communes, 

de la section 3 du chapitre VI du 

présent titre dans les communautés 

d’agglomération, de la sous-section 4 

de la section 2 du chapitre V du présent 

titre dans les communautés urbaines et 

les métropoles, ainsi que des articles 

auxquels il est fait référence dans ces 

dispositions. 

 

  

Dans les communautés de 

communes et les communautés 

d’agglomération, lorsqu’une commune 

ne dispose que d’un seul conseiller 

communautaire, le conseiller municipal 

appelé à le remplacer en application des 

articles L. 273-10 ou L. 273-12 est le 

conseiller communautaire suppléant qui 

peut participer avec voix délibérative 

aux réunions de l’organe délibérant en 

cas d’absence du conseiller titulaire dès 

lors que ce dernier en a avisé le 

président de l’établissement public. Le 

conseiller suppléant est destinataire des 

convocations aux réunions de l’organe 

 Au début du dernier alinéa de 

l’article L. 5211-6 du code général des 

collectivités territoriales, les mots : 

« Dans les communautés de communes 

et les communautés d’agglomération, » 

sont supprimés. 

Amdt COM-9 
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délibérant, ainsi que des documents 

annexés à celles-ci. L’article L. 273-5 

du code électoral est applicable au 

conseiller communautaire suppléant. 

 

  

Article 5 

 (nouveau) 

Art. L. 5214-16. – I. ― La 

communauté de communes exerce de 

plein droit au lieu et place des 

communes membres les compétences 

relevant de chacun des groupes 

suivants : 

 

 Le titre I
er

 du livre II de la 

cinquième partie du code général des 

collectivités territoriales est ainsi 

modifié : 

1° Aménagement de l’espace 

pour la conduite d’actions d’intérêt 

communautaire ; schéma de cohérence 

territoriale et schéma de secteur ; plan 

local d’urbanisme, document 

d’urbanisme en tenant lieu et carte 

communale ; 

 

  

2° Actions de développement 

économique dans les conditions 

prévues à l’article L. 4251-17 ; 

création, aménagement, entretien et 

gestion de zones d’activité industrielle, 

commerciale, tertiaire, artisanale, 

touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 

politique locale du commerce et soutien 

aux activités commerciales d’intérêt 

communautaire ; promotion du 

tourisme, dont la création d’offices de 

tourisme ; 

 

  

 

1° Au 2° du I de l’article 

L. 5214-16, les mots : « politique 

locale du commerce et soutien aux 

activités commerciales d’intérêt 

communautaire » sont remplacés par 

les mots : « politique locale du 

commerce ; soutien aux activités 

commerciales d’intérêt 

communautaire » ; 

 

 

Art. L. 5214-23-1. – Les 

communautés de communes faisant 

application des dispositions de l’article 

1609 nonies C du code général des 

impôts dont la population est comprise 

entre 3 500 habitants et 50 000 

habitants au plus ou, lorsqu'elle est 

inférieure à 3 500 habitants, et qu'elles 

sont situées en zone de revitalisation 

rurale de montagne et comprennent au 

moins dix communes dont une 

commune siège du bureau 

centralisateur ou un chef-lieu de canton 

à la date du 1er janvier 2014 ou la 

totalité des communes d'un canton ou 

bien, lorsqu'elle est supérieure à 50 000 

habitants, n'inclut pas de commune 

centre ou de commune chef-lieu de 

département de plus de 15 000 

habitants, sont éligibles à la dotation 

prévue au quatrième alinéa du II de 

l'article L. 5211-29 lorsqu'elles 

exercent au moins neuf des douze 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006306646&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006306646&dateTexte=&categorieLien=cid
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groupes de compétences suivants : 

 

1° Actions de développement 

économique dans les conditions 

prévues à l'article L. 4251-17 ; création, 

aménagement, entretien et gestion de 

zones d'activité industrielle, 

commerciale, tertiaire, artisanale, 

touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 

politique locale du commerce et soutien 

aux activités commerciales d'intérêt 

communautaire ; promotion du 

tourisme, dont la création d'offices de 

tourisme ; 

 

  

 

 

 

2° Au 1° de l’article 

L. 5214-23-1, dans sa rédaction en 

vigueur au 1
er

 janvier 2017, les mots : 

« politique locale du commerce et 

soutien aux activités commerciales 

d’intérêt communautaire » sont 

remplacés par les mots : « politique 

locale du commerce ; soutien aux 

activités commerciales d’intérêt 

communautaire » ; 

 

 

Art. L. 5216-5. – I.-La 

communauté d’agglomération exerce 

de plein droit au lieu et place des 

communes membres les compétences 

suivantes : 

 

  

1° En matière de 

développement économique : actions 

de développement économique dans les 

conditions prévues à l’article 

L. 4251-17 ; création, aménagement, 

entretien et gestion de zones d’activité 

industrielle, commerciale, tertiaire, 

artisanale, touristique, portuaire ou 

aéroportuaire ; politique locale du 

commerce et soutien aux activités 

commerciales d’intérêt 

communautaire ; promotion du 

tourisme, dont la création d’offices de 

tourisme ; 

 

  

 

 

 

 

 

 

3° Au 1° du I de l’article 

L. 5216-5, les mots : « politique locale 

du commerce et soutien aux activités 

commerciales d’intérêt 

communautaire » sont remplacés par 

les mots : « politique locale du 

commerce ; soutien aux activités 

commerciales d’intérêt 

communautaire ». 

Amdt COM-11 

 

[…] 

 

  

 

 

 

Article 6 

 (nouveau) 

  Le titre I
er

 du livre II de la 

cinquième partie du code général des 

collectivités territoriales est ainsi 

modifié : 

 

Art. L. 5214-16. – Cf supra  1° Le premier alinéa du IV de 

l’article L. 5214-16 est complété par 

les mots : « des suffrages exprimés » ; 

 

Art. L. 5215-20. – I. – La 

communauté urbaine exerce de plein 

droit, au lieu et place des communes 
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membres, les compétences suivantes : 

 

1° En matière de 

développement et d’aménagement 

économique, social et culturel de 

l’espace communautaire : 

 

[…] 

 

  

Lorsque l’exercice des 

compétences mentionnées au présent 

paragraphe est subordonné à la 

reconnaissance de leur intérêt 

communautaire, cet intérêt est 

déterminé à la majorité des deux tiers. 

Il est défini au plus tard deux ans après 

l’entrée en vigueur de l’arrêté 

prononçant le transfert de compétence. 

A défaut, la communauté urbaine 

exerce l’intégralité de la compétence 

transférée. 

 

  

 

 

2° La première phrase du 

dernier alinéa du I de l’article 

L. 5215-20 est complétée par les mots : 

« des suffrages exprimés » ; 

 

II. – (Abrogé). 

 

  

Art. L. 5216-5. – cf supra 

 

 3° La première phrase du III de 

l’article L. 5216-5 est complétée par 

les mots : « des suffrages exprimés » ; 

 

 

Art. L. 5217-2. – I.-La 

métropole exerce de plein droit, en lieu 

et place des communes membres, les 

compétences suivantes : 

 

  

[…] 

 

Lorsque l’exercice des 

compétences mentionnées au présent I 

est subordonné à la reconnaissance de 

leur intérêt métropolitain, celui-ci est 

déterminé par le conseil de la 

métropole à la majorité des deux tiers. 

Il est défini au plus tard deux ans après 

l’entrée en vigueur du décret 

prononçant la création de la métropole. 

A défaut, la métropole exerce 

l’intégralité des compétences 

transférées. 

 

  

 

4° La première phrase du 

dernier alinéa du I de l’article 

L. 5217-2 est complétée par les mots : 

« des suffrages exprimés ». 

Amdt COM-12 

 

II. – L’État peut déléguer, par 

convention, à la métropole qui en fait la 

demande, dès lors qu’elle dispose d’un 

programme local de l’habitat 

exécutoire, les compétences énumérées 

aux 1° et 2° du présent II : 

 

  

  

Article 7 

 (nouveau) 

  L’article L. 5214-27 du code 
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Art. L. 5214-27. – A moins de 

dispositions contraires, confirmées par 

la décision institutive, l’adhésion de la 

communauté de communes à un 

syndicat mixte est subordonnée à 

l’accord des conseils municipaux des 

communes membres de la communauté 

de communes, donné dans les 

conditions de majorité qualifiée 

requises pour la création de la 

communauté. 

 

général des collectivités territoriales est 

abrogé. 

Amdt COM-5 

 

 


